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Dans le cadre de la maîtrise de la phase pré-analytique pour garantir la qualité des résultats de la qualification microbiologique d’un donneur, l’ABM et l’ANSM publient une « mise au point » en la matière.

Ce document représente :- Une aide décisionnelle en cas de prélèvement hémodilué ou d’échantillon prélevé en chambre mortuaire- Une aide à la rédaction de procédures, modes opératoires, instructions ou formulaires d’enregistrement pour la phase pré-analytique concernant les échantillons destinés au dépistage de certaines maladies infectieuses transmissibles chez les donneurs.- Une aide à la communication entre les fabricants, biologistes, cliniciens et préleveurs en proposant des supports.

Il annule et remplace les recommandations Afssaps-EFG destinées aux laboratoires de qualification des tissus prélevés en post-mortem et aux coordinations hospitalières de prélèvement d’organes et de tissus (version du 19 mars 2004).
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